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manière pour un pays
d'assumer ses responsabilités.
Notre droit ne permet que
difficilement l'acquisition de la
nationalité suisse. Mais,
hormis le passeport, rien ne
distingue les «secundos» des
enfants Müller. Et si la
proportion de délinquants est
plus élevée chez les premiers,
la cause doit d'abord en être

recherchée dans les failles de
notre politique d'immigration.
Le temps paraît en tout cas
bien loin où le législateur
helvétique savait garder le sens
des mesures et des

proportions. En 1981, le
Parlement avait adopté une loi
sur les étrangers qui prohibait
expressément l'expulsion pour
des motifs pénaux d'un

étranger né en Suisse et qui y
avait toujours vécu! La
disposition n'est jamais entrée
en vigueur, la loi ayant été
refusée par référendum pour
d'autres raisons. Toutefois, ce

petit rappel historique
démontre que le durcissement
de la législation sur les
étrangers n'a rien d'une
fatalité.
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